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Lille, le 23 mars 2012 

 
 

Communiqué de presse 
 

OPERATION « REPRISE EN MAIN DU GUIDON » LE SAMEDI 31 MARS 2012  
A LEZENNES, DUNKERQUE ET VALENCIENNES :  

SECURISER LE MOYEN DE TRANSPORT LE PLUS DANGEREUX 
 

 
� � � 

 
 
Une opération « reprise en main du guidon  » se déroulera le samedi 31 mars 2012  sur 3 sites 
du département (Lezennes, Dunkerque et Valenciennes) pour sensibiliser les usagers de 
deux−roues motorisées aux spécificités de la conduite de ce type de véhicule : 
 
� le complexe motocycliste de la Montagne de Fer de Leze nnes de 10h à 17h  accueille 

l’opération animée par la compagnie républicaine de sécurité (CRS), les intervenants 
départementaux de sécurité routière (IDSR) et des moto-écoles.  
Séances complètes. 
 

� la société Dafy-Moto de Valenciennes de 10h à 17h  (Parc d'activités du Vignoble - La 
Sentinelle) accueille l’opération animée par la gendarmerie, les CRS, une moto-école et 
l’association Prévention routière.  
Il reste 35 places. Inscription par mail sur : ddtm-ssrc-srgc@nord.gouv.fr  
 

� le centre de formation école de conduite européenne ( ECE) de Dunkerque de 8h30 à 
17h (1 route de Mardyck – Spycker) accueille l’opération organisée par l'association 
ADASARD et animée par la gendarmerie, une moto-école, des IDSR, des concessionnaires 
motos, la MAIF Prévention et la MACIF Prévention. 
Il reste 3 places. Inscription par mail sur : adasard@adasard.fr  

 
Cette séance de décrassage s’adresse aux motards qui n’ont pas piloté de moto depuis plusieurs 
mois à la sortie de l’hiver ou depuis plusieurs années ainsi qu’à ceux qui viennent d’acheter une 
nouvelle machine. Elle a pour objectif de faire prendre conscience du niveau de performance en 
matière de conduite et de promouvoir une pratique apaisée de la moto dans le respect des règles 
de sécurité. 
 
Plusieurs ateliers, dont certains notés, seront proposés aux motocyclistes qui recevront des lots 
destinés à la protection des usagers de deux-roues : 
� un atelier théorique avec des questions sur le code de la route et notamment sur les deux-

roues motorisés 
� un atelier pratique avec parcours de maniabilité et de trajectoires 
� un atelier de vérification de la machine et de l’équipement du motard (pneumatiques, 

éclairage, casque...) 
� un atelier de sensibilisation aux premiers secours (savoir porter les premiers soins dans le 

cas d’un accident de la route et savoir utiliser un défibrillateur) 
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Pour participer, les motards devront présenter leur permis de conduire, leur attestation 
d’assurance et avoir une tenue adaptée à la pratique du deux-roues motorisé (casque, gants, 
chaussures montantes, blouson). Des motos seront mises à disposition pour l'atelier pratique de 
maniabilité. Les motos personnelles seront utilisées pour le passage sur route permettant de 
vérifier la bonne technique de prise de trajectoires. 
 
Les deux-roues motorisés restent le moyen de transport le plus dangereux avec 23 tués sur les 
routes du département du Nord en 2011. Au retour des beaux jours, on constate une 
augmentation des accidents impliquant des deux−roues. Le risque est lié à plusieurs facteurs : 
les caractéristiques de ce mode de transport et notamment l’absence d’habitacle, le partage de la 
route avec les autres usagers et aussi le comportement des différents conducteurs qui rend les 
deux-roues très vulnérables. 
 
Tous les renseignements utiles sur cette action ainsi que sur l’ensemble du programme de 
prévention sont disponibles sur le site de la Maison de la sécurité routière : www.nord-msr.fr 
 
 
 
 
Note aux rédactions : 
 
Pour tout renseignement sur cette action, vous pouvez contacter Monsieur Moto 59, chargé de 
mission deux-roues motorisés de la Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) 
au 03 28 03 85 48. 
 
Si vous souhaitez réaliser un reportage à cette occasion, merci de bien vouloir confirmer votre 
présence auprès du service communication avant le jeudi 29 mars. 
 
Contact sur place à Lezennes : M. MARACHE (Complexe moto) au 06 46 51 79 93 
Contact sur place à Valenciennes : Jacky MARECHAL (Prévention routière) au 06 24 56 58 72 
Contact sur place à Dunkerque : Jacques LACHENE (ADASARD) au 06 14 93 23 10 

 
  


